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RÉSUMÉ Des composts prélevés dans différentes usines après divers temps de maturation ont été éprouvés sur végétaux
(laitue, ray-grass). Par rapport à la quantité de matière sèche produite par le ray-grass sur le sol seul, on observe
un effet dépressif marqué lorsque le sol est additionné de composts jeunes, puis cet effet s’atténue et devient
même positif après plusieurs mois de maturation. Des observations identiques ont été effectuées sur laitue avec
les produits d’une même usine : la production de matière sèche et la quantité d ’azote exportée augmentent avec
le temps de maturation.
L’étroite corrélation existant entre les valeurs de consommation d’oxygène par les composts et les rendements en
matière sèche permet de mettre en relation la maturité et les caractéristiques biologiques ou physico-chimiques
des composts urbains. Ces expériences autorisent en outre la définition de seuils de maturité.
Ces études ont conduit les auteurs à proposer deux tests simples de détermination de la maturité :
- une méthode respirométrique qui nécessite un matériel courant, un délai de 3 à 7 j et 1 kg de produit frais.
Les résultats obtenus avec cette technique concordent parfaitement avec ceux du laboratoire ;
- une méthode physico-chimique où sont dosés les composés carbonés facilement fermentescibles. Le taux de
minéralisation globale du carbone, « T.M.G. 21 », qui reflète le degré de stabilisation atteint par les composts
est en effet relié au taux de carbone organique total et à la qualité des sucres solubles présents.
Finalement, l’association de la mesure de la consommation d’oxygène d’un compost et de la détermination de
son « T.M.G. 21 » paraît souhaitable, évitant ainsi les biais liés à l’une ou l’autre des 2 méthodes.

Mots clés additionnels : Effet dépressif, biodégradabilité, polysaccharides, respirométrie, méthode de
mesure.

SUMMARY A simple estimation of the maturity of town refuse composts in relation to their effects on plant
yield.

Samples of compost were taken from several composting plants after various times of maturation and were
tested on lettuce and rye-grass. A marked depressive effect was observed on the yield of rye-grass grown on soil
amended with raw compost compared to control soil ; this effect then vanished and even became positive after
several months of maturation. With composts from the same origin, similar observations were made on lettuce :
the dry matter and the amount of nitrogen exported increased with the length of maturation. The close corre-
lation between oxygen consumption by composts and dry matter yield made it possible to establish relationships
between maturity and biological or physico-chemical characteristics of composts. Moreover, these experiments
led to the definition of maturity levels. From this work, two simple methods for the determination of maturity
are suggested : 1 ) a respirometric method which requires an ordinary vessel, a 3-7 days incubation period and one
kilogram of fresh compost sample. The results obtained with this method were in good agreement with
laboratory studies ; 2) a physico-chemicat method in which easily degradable carbon compounds are analysed.
The overall mineralization rate of carbon « T.M.G. 21 », which reflects the degree of stabilization of composts,
was in fact related to the total organic content and the quality of soluble carbohydrates in the compost. Finally, it
seems desirable to combine the oxygen consumption measurement and compost « T.M.G. 21 » determination to
eliminate any bias induced by one or the other method.

Additional key words : Depressive effect, biodegradability, polysaccharides, respirometry, methodology.



1. INTRODUCTION

L’utilisation des composts urbains en agriculture
peut occasionnellement entraîner des effets dépressifs
sur la végétation dont la cause semble être la présence
de produits phytotoxiques (TROCMÉ & BONIFACE,
1977 ; JUSTE et al., 1980) ou, beaucoup plus souvent,
l’insuffisance de maturité. Cette dernière se traduit

généralement par une carence en azote (POMMEL &

JUSTE, 1977) ou par des signes de toxicité liés à une
anaérobiose ou à un échauffement consécutifs à la

présence de produits facilement fermentescibles.
En France, la norme AFNOR NFU 44051 (1981)

définit un compost mûr comme étant un mélange de
produits qui a subi une fermentation thermophile sui-
vie d’une maturation. En fait, nous admettrons qu’un
compost est mûr lorsqu’il n’exerce plus d’effets

dépressifs sur la végétation aux doses normales

d’application.
La méthode de référence pour apprécier la maturité

d’un compost apparaît donc être l’utilisation d’essais
sur végétaux qui sont cependant des approches expéri-
mentales longues et lourdes. Aussi, des techniques
plus simples ont-elles été proposées. Elles reposent sur
différents critères :

- inhibition de germination sur cresson (SPOHN,
1968) ou sur orge et haricots nains (HIRSCHEYDT,
1977) ;
- observations de phénomènes physiques : capa-

cité d’autoéchauffement (SPOHN, 1968) ou faculté de
tassement (JUSTE & SOLDA, 1977) ;
- mesures physico-chimiques ou chimiques por-

tant sur le pH, le rH (MOLLER, 1968), les matières

organiques dégradables (ROLLE & ORSANIC, 1964), la
demande chimique en oxygène (LossIN, 1971), la
caractérisation des sulfures ou des différentes formes
d’azote minéral (SPOHN, 1968, 1978), la présence
d’amidon (LossIN, 1970) et le rapport C/N (HIRS-
CHEYDT, 1977), ou encore la chromatographie circu-
laire (HERTELENDY, 1974) et la mesure de la densité
optique d’un extrait alcalin de compost (MOREL,
1982 ; BIDLINGMAIER, 1984) ;
- mesures de l’activité biologique par dénombre-

ment de la population microbienne (AHRENS et al.,
1965), dosage de l’ATP (COLIN, 1977), étude de la
croissance en boîte de Petri de différents champignons
sur milieu contenant du compost (OBRIST, 1965 ;
CHROMETZKA, 1968a), mesure du dégagement de C02
(SPOHN & KNEER, 1968) ou de la consommation

d’oxygène à l’aide de l’appareil de WARBURG (CHRO-
ME’rzxA, 1968b ; NIESE, 1969) ou d’un appareil mieux
adapté (ALLENSPACH, 1969).
Malheureusement, parmi tous les travaux présentés,

peu d’auteurs ont eu le souci de confronter leurs
résultats avec ceux d’une croissance de végétaux.

L’objectif de notre étude sera double :
- Il ne s’agira pas de porter un jugement global

sur la valeur agronomique des composts mais, plus
simplement, « l’effet dépressif » étant généralement
attribué à une maturité insuffisante, nous chercherons
à mettre en évidence d’éventuelles relations entre l’état
de maturité du compost et ses effets immédiats sur la
croissance des plantes, incluant aussi bien l’effet azote
qu’une éventuelle phytotoxicité. Dans ce but, nous
comparerons les réponses de 2 plantes très différentes

- la laitue et le ray-grass - à un même compost pris
à différents états de maturité, puis, en conservant le

ray-grass comme plante-test, nous analyserons les
effets de composts provenant de 6 usines différentes.
- Nous proposerons également des techniques

d’estimation de la maturité qui soient d’un usage sim-
ple pour pouvoir être utilisées facilement en usine et
dont les résultats auront été vérifiés par des tests de

végétation. Nos expériences préliminaires (BENIS-
TANT, 1978) nous ont conduits à poser comme hypo-
thèse de départ qu’un compost est d’autant plus mûr
que ses composés fermentescibles ont été mieux biodé-
gradés et donc que son activité respiratoire est plus
réduite. Deux approches seront donc décrites dans ce
travail : une méthode respirométrique et une méthode
physico-chimique qui fait intervenir le dosage de cer-
taines matières organiques fermentescibles des com-
posts.

II. MATÉRIELS ET MÉTHODES

A. Matériel d’étude

1. Composts

Les caractéristiques analytiques des composts utili-
sés ainsi que les procédures de prélèvement et de pré-
paration des échantillons sont décrits par MOREL et
al. (1986). Nous adopterons la même dénomination
proposée par ces auteurs pour les différentes usines
d’où proviennent les produits étudiés.

2. Sol

Sol brun calcique de la région de Dijon (argiles/
limons/sables = 33/54/13 p. 100 ; carbone =
1,32 p. 100 ; azote total = 1,55 p. 1000 ; CaC03 =

1,3 p. 100 ; pH eau = 7,6).

B. Culture de végétaux

1. Comparaison laitue - ray-grass (expérience 1)

Cette expérience met en oeuvre le compost de l’usi-
ne A prélevé après 4, 60, 120, 180 et 240 j de matura-
tion et apporté à différentes doses dans le sol.

Les graines de Lactuca sativa var. « Norand »

(J. L.) sont mises à germer sur vermiculite en salle cli-
matisée. Au stade 5 feuilles, une plantule est repiquée
dans chacun des pots d’essais contenant 1,7 kg de
terre additionnée ou non de compost aux doses de 12,
24, 48 et 96 g de compost/kg de sol soit 30, 60, 120 et
240 t/ha. En plus du témoin sans compost (sol seul),
un traitement « fertilisation minérale N-P-K » est mis
en place ; 4 répétitions sont effectuées pour chacun
des traitements, les pots étant disposés en 4 blocs ran-
domisés (22 pots par bloc). La culture en serre froide
(température entre 13 et 19 °C) avec éclairage
d’appoint dure 10 semaines. L’humidité des pots est
périodiquement ramenée par pesée à une valeur cor-
respondant à la capacité de rétention. Après récolte,
les parties aériennes sont séchées à 105 °C et pesées.



100 graines de Loltum italicum var. « Sérénade »

(tétraploïde) sont semées dans des pots contenant

200 g de sol additionné ou non de compost aux doses
de 24 et 96 g/kg (60 et 240 t/ha). Chaque traitement
est répété 4 fois et les pots sont rassemblés en 4 blocs
randomisés (11 pots par bloc) dans une salle climati-
sée : température diurne 25 °C, température nocturne
20 °C, éclairage 16 h par jour à raison de

247 uE s - 1 m-z. L’humidité du sol est contrôlée par
pesée et maintenue à 80 p. 100 de la capacité de réten-
tion par des arrosages quotidiens. La coupe est effec-
tuée après 4 semaines et les parties aériennes sont

séchées à 105 °C, puis pesées.

2. Test sur ray-grass avec divers composts
(expérience 2)

Les produits proviennent des usines B, C, D, E, I,
où ils ont été prélevés à différents stades de matura-
tion. Ils sont ici mélangés au sol à raison de 24 g de
compost/kg de terre (dose équivalente à 60 t/ha de
matière sèche). Une culture de ray-grass est effectuée
dans des conditions identiques à celles décrites précé-
demment, les seules différences étant l’apport d’une
solution nutritive (9 mg N ; 3,9 mg P ; 7,4 mg K)
dans chaque pot lors du semis et la récolte d’une seule
coupe, après 5 semaines.

C. Mesures respirométriques

Elles sont effectuées à l’aide des respiromètres élec-
trolytiques décrits par GERMON & VERGUET (1974). Le
mode opératoire a été donné antérieurement (MOREL
et al., 1986).

D. Test respirométrique simple

La méthode proposée repose sur l’estimation de la
consommation d’oxygène du compost à partir de la
mesure de la dépression créée lors de l’incubation
d’un échantillon dans une enceinte étanche, le C02
produit étant piégé par de la soude. L’enceinte d’incu-
bation consiste en un auto-cuiseur ménager (S.E.B.)
de 23,9 1, relié par un tube à vide à un tensiographe
(Fournier-Euvrard) d’un temps de révolution de 7 j et
étalonné pour mesurer des dépressions comprises entre
0 et 20 cm de mercure.

Les mesures sont réalisées sur 1 kg de compost
frais, de même origine que les compost traités en res-
piromètres électrolytiques. Pour certains composts
jugés trop secs lors de leur prélèvement, l’humidité est
amenée à environ 50 p. 100 avant la mise en incuba-
tion. L’incubation est effectuée pendant 3 j à 20 °C
avec 2 répétitions, le C02 dégagé étant piégé par
250 ml de NaOH 2 N. La consommation d’02 du

compost est calculée à l’aide de la formule suivante :

Consommation

moyenne horaire

V : Volume gazeux = Volume de l’enceinte -

Volume du compost &mdash; Volume de la soude

(en 1),
AP : Dépression maximum atteinte en 3 j (en cm de

mercure),
Pc : Poids de compost sec utilisé (en g),
t : Temps de consommation d’02 ou temps

nécessaire pour parvenir à la dépression maxi-
mum atteinte, diminué du temps de latence
(en h),

24,04 : Volume d’une mole d’02 à 20 °C et sous

76 cm de mercure (en 1),
32 : Poids d’une mole d’02 (en g),
76 : Pression atmosphérique (en cm de mercure).

On suppose que la pression atmosphérique
externe est toujours de 76 cm de mercure et on
néglige les erreurs sur les volumes liées à des

pressions atmosphériques initiales différentes.
Le volume du compost est apprécié dans cha-
que cas en fin d’incubation par tassement du

produit dans un récipient gradué.

E. Test de maturité effectué par la caractérisation de

composés biodégradables

MoREL et al. (1986) ont défini un indice de biodé-
gradation à partir du taux de minéralisation globale
du carbone à 21 j (T.M.G. 21) qui correspond à la
quantité de carbone minéralisé sous forme C02 par un

mélange sol + compost pendant 21 j d’incubation,
exprimée en pourcentage du carbone initial total de ce
mélange. Cet indice reflète l’activité minéralisatrice
d’un sol donné, en présence de divers produits, et rend
ainsi compte de la stabilité biologique atteinte par le
compost.

111. RÉSULTATS &mdash; DISCUSSION

A. Effets de la maturation des composts sur la pro-
duction de matière sèche végétale

1. Expérience 1 : Comparaison laitue - ray-grass

On constate (tabl. 1) que les réactions, à un même
compost, de 2 plantes aussi différentes que peuvent
l’être une dicotylédone maraîchère (la laitue) et une

monocotylédone fourragère (le ray-grass), sont tout à
fait comparables. Aussi bien pour la laitue que pour
le ray-grass, l’analyse statistique des rendements met
en évidence une interaction entre la dose et l’âge du
compost, ce dernier facteur ayant une forte influence.
Les composts âgés de 4 j, 60 j et 120 j ont des effets
dépressifs marqués sur la laitue comme sur le ray-
grass et ce d’autant plus que la dose est plus élevée.
L’effet dépressif disparaît après 120 j, car pour les

composts de 180 j les rendements en matière sèche
sont égaux ou supérieurs aux témoins : pour le ray-
grass, le rendement est significativement supérieur aux
témoins « sol seul » lorsque le compost de 180 j est

apporté à la dose de 240 t/ha ; pour la laitue, l’effet
est significativement positif avec le compost âgé de
240 j aux 2 plus fortes doses. Les rendements sont



alors comparables à ceux obtenus sur le témoin rece-
vant une fertilisation minérale.
On observe une très bonne corrélation entre les pro-

ductions de ray-grass et de laitue. Pour les 2 doses
communes (60 et 240 t/ha), le coefficient de corréla-
tion est égal à 0,986 (seuil 1 p. 100 = 0,76).
La détermination de la teneur en azote total des lai-

tues a permis de calculer les quantités d’azote expor-
tées. Celles-ci augmentent avec l’âge du produit, c’est-
à-dire lorsque les rapports C/N et matière organique/
matière sèche diminuent. L’analyse statistique met en
évidence une relation inverse entre l’azote exporté à la
dose de 60 t/ha et la teneur en carbone du produit
(rz = 0,914, seuil 5 p. 100 = 0,878). Rappelons que
BENISTANT (1978) a montré, sur les mêmes composts,
que les produits âgés de moins de 180 j immobilisaient
l’azote minéral du sol alors qu’à partir de 180 j, on
observe une minéralisation nette.

2. Expérience 2 : Comparaison de produits d’origines
diverses pris à différents états d’évolution.

L’expérience précédente ayant montré que les résul-
tats obtenus semblent indépendants de la nature de la
plante utilisée, nous avons adopté le ray-grass pour la
comparaison d’un grand nombre de produits diffé-
rents.

Les produits issus de l’usine B (tabl. 2) montrent un
effet dépressif maximal juste après prétraitement
(t = 2 j), puis cet effet diminue et s’annule après
4 mois de maturation ; il devient positif au-delà.

Le compost de l’usine C provoque initialement un
effet dépressif sévère (0 et 2 mois) qui s’atténue à
4 mois pour disparaître à partir de 6 mois d’évolution
sur aire. Ces résultats sont tout à fait comparables à
ceux obtenus précédemment avec le compost de l’usi-
ne A.

Pour les produits de l’usine D, l’effet dépressif per-
siste plus longuement puisqu’il ne s’annule qu’à
8 mois. Ce ralentissement de la maturation est peut-
être à rapprocher de l’humidité excessive qui régnait
dans les tas à partir de 4 mois.

Le compost de l’usine E provoque toujours un effet
dépressif, quel que soit son âge. Là encore, cette ano-
malie est à mettre en relation avec les conditions
d’évolution : le tas de compost, stocké en local cou-

vert, s’est desséché progressivement, ce qui a pu ralen-
tir les activités biologiques responsables de la « matu-
ration ».
En ce qui concerne les ordures broyées, l’effet

dépressif persiste plus de 8 mois (1, tabl. 2).
Pour expliquer les diminutions observées de matière

sèche récoltée en présence de composts jeunes, on ne
peut exclure des phénomènes de phytotoxicité (JUSTE
et al., 1980). Ceux-ci peuvent être dus à des éléments
minéraux (PURVES & MACKENZIE, 1974 ; TROCME &

BONIFACE, 1977) susceptibles d’être lessivés ou insolu-
bilisés lors du vieillissement du compost (JUSTE et al.
1980). Ils peuvent également être attribués à des com-
posés organiques pouvant se former de façon transi-
toire lors du compostage (ZuccoNl et al., 1984).



Cependant, le ray-grass est une plante-test très connue
pour sa résistance à ces facteurs, il est donc fort pro-
bable que l’effet « maturité » s’exerce avant tout à
travers un effet-azote : les produits non-mûrs immobi-
lisent de l’azote minéral, ce qui entraîne une diminu-
tion de la production végétale. Rappelons que CHAUS-
soD et al. (1981), travaillant dans des conditions tout
à fait comparables, ont montré qu’il y avait une rela-
tion parfaitement linéaire entre les quantités d’azote
minéralisées à partir de boues résiduaires et les rende-
ments en matière sèche de ray-grass.

B. Comparaison des essais sur végétaux et des mesu-
res respirométriques

Les mesures en respirométrie électrolytique des con-
sommations d’oxygène et les dégagements de C02
sont reportés dans le tableau 3 pour les composts Aa,
Cf, Db et E. Les relations qui peuvent être établies
entre la production de ray-grass et la respiration des
composts exprimées de différentes façons, pour
18 produits venant de 3 usines différentes, dépendent

en grande partie de la manière dont sont exprimées les
mesures respiratoires (tabl. 4). C’est en rapportant la
consommation d’oxygène à l’unité de matière sèche
du produit que l’on obtient le plus fort coefficient de
corrélation.

Cette dernière relation peut être assimilée à une
courbe (y = 1,24 e- 0,075x + 0,41 ; r2 = 0,93) où y est
la production de matière sèche et x la consommation
d’oxygène (fig. 1).
La comparaison des productions de ray-grass dans

un sol avec ou sans compost permettent de définir

empiriquement 2 seuils d’activité respiratoire corres-
pondant à 2 seuils de maturité du compost :
- Lorsque la consommation d’oxygène est infé-

rieure à 7 mg 02 par g de matière sèche en 7 j
(17 p. 100 des composts étudiés), on peut être prati-
quement certain que le compost est mûr, les effets sur
végétaux étant par comparaison au témoin nuls ou
positifs.
- Lorsque la consommation d’oxygène est supé-

rieure à 15 mg 02 par g de matière sèche en 7 j
(55 p. 100 dès composts étudiés), on a la quasi-
certitude que le compost n’est pas mûr, la production



de ray-grass dans le sol avec compost étant systémati-
quement inférieure à celle du témoin.

Entre ces 2 valeurs, il semble difficile de se pronon-
cer, divers produits ayant une respiration identique
pouvant entraîner des effets différents. Bien entendu,
la définition des seuils de maturité de cette étude reste
liée aux conditions expérimentales, notamment le type
de sol utilisé, la plante-test et la dose de compost choi-
sie.

C. Méthodes simples d’appréciation de la maturité
des composts urbains

1. Test respirométrique simplifié

L’activité respiratoire de 3 produits de maturités
différentes mesurée par le test respirométrique simpli-
fié permet de déterminer facilement la phase de
latence et la partie de la courbe utilisable pour le cal-



cul de la consommation d’02 du compost (fig. 2). Les
2 méthodes respirométriques (électrolytique et simpli-
fiée) donnent des mesures bien corrélées entre elles

(pour 9 échantillons : r = 0,96 ; seuil à 1 p. 100 =

0.79) (tabl. 5). Sous réserve d’un plus large échantil-
lonnage, l’utilisation des mêmes seuils de maturité
définis précédemment paraît a priori possible. Cette
méthode devrait donc pouvoir être utilisée dans la

pratique. Toutefois, certaines précautions sont à pren-
dre :

- la possibilité de phase de latence allant au-delà
de 3 j implique de poursuivre les observations jusqu’à
5 j pour conclure à la maturité du compost. Si l’acti-
vité respiratoire ne se manifeste qu’au 4e ou 5e j, il
faut alors continuer jusqu’à 6 ou 7 j pour obtenir une
mesure correcte ;



- il apparaît indispensable de standardiser les con-
ditions d’utilisation, notamment en ce qui concerne
l’humidité qui, lors du prélèvement, peut être excessi-
vement variable. Des essais complémentaires (Ntco-
LARDOT et al., 1982) ont montré que l’on peut facile-
ment déterminer une capacité de rétention pour l’eau
d’un compost très grossier à l’aide d’une essoreuse

ménagère. Le niveau d’humidité résiduelle d’un

échantillon soumis à environ 50 g pendant quelques
minutes convient très bien pour l’incubation ;
- la mesure respiratoire ainsi réalisée sur un large

échantillonnage de composts et d’ordures broyées est
apparue satisfaisante, l’activité respiratoire décrois-
sant régulièrement avec l’âge du matériau (GERMON et
al., 1980). Il est possible, dans certains cas, de ne pas
observer d’activité respiratoire mesurable : tel fut le
cas d’un compost en sortie d’hygiénisateur et un autre
âgé de 2 mois. Il s’agit ici de la présence probable
dans le compost de produits toxiques pour les micro-
organismes.

2. Caractérisation de composés biodégradables

Le « T.M.G. 21 » établi à partir des résultats de la
dégradation de composts dans un seul type de sol est
corrélé significativement avec différents paramètres
mesurés sur un ensemble de 73 composts (MOREL &

JACQUIN, 1979) (tabl. 6). Les variables les mieux cor-
rélées sont l’âge du compost, la teneur en carbone

organique total (C.O.T.) et la teneur en polysacchari-
des hydrosolubles (GS). L’analyse en régression multi-
ple a alors permis d’établir la relation suivante :
T.M.G. 21 = 3,166 - 0,011 âge + 0,059 C.O.T.

+ 0,832 Ln GS avec r2 = 0,730 et ri- = 0,967.

L’âge est exprimé en jours, le carbone organique
total (C.O.T.) et les glucides hydrosolubles (GS) en
pourcentage de la matière sèche. Connaissant l’âge
d’un compost et ses teneurs en certains composés car-
bonés faciles à doser, il apparaît possible d’en prévoir
la vitesse de minéralisation lors de son enfouissement
dans le sol sans avoir à recourir à une expérimentation
complexe.

Par ailleurs, les composts Aa et Db ont servi à éta-
blir une relation entre le « T.M.G. 21 » et la consom-
mation d’oxygène. La corrélation est hautement signi-
ficative (r = 0,97 ; seuil à 1 p. 100 : 0,83). Elle per-
met de faire correspondre 2 valeurs de « T.M.G. 21 »
aux 2 valeurs seuils de consommation d’oxygène défi-
nies précédemment : ainsi, un compost pourrait être
considéré comme mûr quand son « T.M.G. 21 » des-
cend en dessous de 2,4 et n’est certainement pas mûr
lorsqu’il dépasse 2,8.

La définition de ces seuils permet de situer un com-
post sur une « échelle de maturité ». Cette méthode
nécessite de connaître avec précision l’âge du compost
et de disposer d’un laboratoire où l’on puisse doser
carbone organique et polysaccharides hydrosolubles.
Cette approche est complémentaire de la respirométrie
directe. Elle permet de s’affranchir des problèmes dus
à des composts ne respirant pas en raison de la pré-
sence de substances toxiques pour la microflore et

contenant encore de fortes quantités de composés fer-
mentescibles.

IV. CONCLUSIONS

Dans la présente étude, nous avons cherché à carac-
tériser les composts en vue d’une utilisation en grande
culture, en nous attachant aux effets à court terme sur
la croissance des plantes. Des composts jeunes provo-
quent fréquemment un effet dépressif sur la végéta-
tion ; cet effet s’atténue et disparaît avec les composts
âgés. Ces observations conduisent à définir un seuil de
maturité qui est le stade d’évolution à partir duquel le
compost ajouté au sol ne provoque plus d’effet

dépressif sur la végétation.
Si l’on excepte, dans un premier temps, les problè-

mes de phytotoxicité, on peut en déduire une défini-
tion du « seuil de maturité » comme étant l’état
d’évolution d’un compost qui n’entraîne plus d’immo-
bilisation microbienne de l’azote.

Pour caractériser plus rapidement ce stade d’évolu-
tion, la voie la plus simple apparaît être d’évaluer le
carbone facilement assimilable par les microorganis-
mes car c’est la disponibilité en carbone qui détermine
leurs besoins en azote. L’importante évolution quanti-
tative et qualitative du carbone organique observée
par MoREL et al. (1986) a permis d’envisager des tests
de maturité dans 2 directions différentes, tests qui ont
été calibrés à l’aide des expérimentations sur plantes :
- en vérifiant le bien-fondé de la méthode respiro-

métrique pour apprécier la maturité des composts,
nous avons défini dans nos conditions expérimentales
2 seuils de maturité : pour une consommation d’oxy-
gène inférieure à 7 mg/g de matière sèche en 7 j, on
peut être pratiquement certain que le compost est

mûr ; au-delà de 15 mg/g de matière sèche en 7 j, on
est sûr qu’il ne l’est pas. A la suite de ces expériences,
nous avons pu proposer une méthode respirométrique,
simplifiée facilement utilisable en usine donnant les
résultats au bout de 3 à 7 j ;



- la détermination d’un indice de maturité
« T.M.G. 21 » à partir de déterminations chimiques
est une approche complémentaire intéressante permet-
tant de s’assurer que la non-respiration est bien due à
l’épuisement des sucres utilisables.
La combinaison de ces 2 méthodes apparaît intéres-

sante dans le cadre du contrôle de la qualité des com-
posts et du bon déroulement des processus de fermen-
tation. Ces 2 indices, taux de respiration et

« T.M.G. 21 », pourraient donc être utilisés comme
critères de qualité de produits mis sur le marché.
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